


























prive d'effet la délégation antérieure donnée par l'assemblée générale mixte du 17 avril 2019 dans sa 
25e résolution; 

5. dans les limites ci-dessus, donne tous pouvoirs au Conseil d'administration, avec faculté de 
subdéléguer dans les conditions légales et réglementaires, pour fixer les conditions de la ou des 

augmentation(s) du capital et, notamment: 

(a) déterminer le cours de référence pour la fixation du prix de souscription des actions nouvelles, lequel 
ne pourra être inférieur à 95 % de la moyenne des cours cotés de l'action lors des vingt séances de 
bourse précédant le jour de l'ouverture de la période de souscription ou le jour de la décision du 

Conseil d'administration fixant la date d'ouverture de la période de souscription; 

Pour les besoins spécifiques d'une offre faite au profit de bénéficiaires visés au 2(a) ci-dessus 
résidant au Royaume-Uni, dans le cadre d'un "Share lncentive Plan", le Conseil d'administration 

pourra également décider que le prix de souscription des actions nouvelles à émettre dans le cadre 
de ce plan sera égal, sans décote, au cours le moins élevé entre (i) le cours de l'action sur Euronext 
Paris à l'ouverture de la période de référence servant à déterminer le prix de souscription dans ce 
plan et (ii) un cours constaté à la clôture de cette période, les dates de constatation étant 
déterminées en application de la réglementation locale applicable; 

(b) arrêter au sein de la catégorie précitée la liste des bénéficiaires de chaque émission et le nombre de 
titres attribués à chacun d'eux; 

(c) arrêter les conditions et modalités de chaque émission et, notamment, le montant ainsi que les 
caractéristiques des titres à émettre, leur prix de souscription, leur mode de libération, la période de 

souscription et la date de jouissance, même rétroactive, des actions à émettre; 

(d) prendre toutes mesures pour la réalisation des augmentations de capital, procéder aux formalités 
consécutives à celles-ci, imputer les frais de l'augmentation de capital sur le montant des primes qui 
y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 
dixième du nouveau capital et apporter aux statuts les modifications corrélatives et, généralement, 

faire le nécessaire; 

(e) conclure tous accords, accomplir, directement ou par mandataire, toutes opérations et formalités; 

(f) établir tous rapports décrivant les conditions définitives de l'opération conformément à la loi. 

Cette résolution est adoptée dans les conditions suivantes: 
Voix participant au vote · 364 995 586 
Pour l'adoption: 363 753 360 
Contre: 1 242 226 
Abstention (pour information): 32 965 

Quatorzième résolution 

Autorisation donnée au Conseil d'administration à l'effet de procéder à des attributions gratuites d'actions de 
performance existantes acquises par la Société en faveur des salariés de la Société et de certaines sociétés et 
groupements qui lui sont liés, conformément aux dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du Code de 
commerce 

L'assemblée générale, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes : 
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1. autorise le Conseil d'administration, dans le cadre des dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants 
du Code de commerce, à procéder, en une ou plusieurs fois, au profit des membres du personnel salarié 
de la Société et des sociétés françaises ou étrangères qui lui sont liées dans les conditions visées à 
l'article L. 225-197-2 du Code de commerce, à l'attribution gratuite d'actions ordinaires de la Société, 
étant précisé qu'il s'agira d'actions existantes acquises par la Société; 

2. décide que le nombre total d'actions existantes susceptibles d'être attribuées en vertu de la présente 
autorisation ne pourra pas excéder 1 % du nombre des actions composant le capital social au moment 
où le Conseil d'administration prend sa décision, ce nombre ne tenant pas compte des éventuels 
ajustements susceptibles d'être effectués pour préserver les droits des bénéficiaires en cas d'opérations 
financières ou sur le capital ou sur les capitaux propres de la Société, et ceci sans préjudice de 
l'utilisation éventuelle par le Conseil d'administration de l'autorisation donnée par l'assemblée générale 
du 17 avril 2018 dans sa 16e résolution qui continuera à produire ses effets jusqu'à son terme, soit le 16 
juin 2021; 

3. décide que l'attribution des actions à leurs bénéficiaires ne deviendra définitive qu'à l'issue d'un délai 
non inférieur à trois ans à compter de la date d'attribution desdites actions sous réserve d'une condition 
de présence dans le Groupe à la date d'attribution définitive des actions; 

4. décide que l'attribution définitive des actions de performance sera soumise à des conditions de 
performance constituées d'un critère économique interne, d'un critère économique externe et d'un 
critère environnemental externe : 

- le critère économique interne aura pour objet de mesurer la création nette de valeur telle qu'elle 
résultera du rapport, constaté au 31 décembre de l'exercice précédant la fin de la période d'acquisition, 
entre le taux de rendement des capitaux employés (ROCE) et le coût pondéré du capital (WACC) sur une 
période d'au moins trois années; 

- le critère économique externe aura pour objet de mesurer la performance relative du rendement total 
pour l'actionnaire (TSR ou Total Shareholder Return) de l'action VINCI (lequel s'entend dividendes inclus) 
par rapport à celle de l'indice CAC 40. Cette performance sera constatée sur une période d'au moins 
trois années; 

- le critère environnemental externe aura pour objet de refléter les efforts déployés par le Groupe en 
matière environnementale; 

- le Conseil d'administration fera en sorte que le système retenu aménage un équilibre et une linéarité 
entre l'effet des bornes basses et hautes; 

- le Conseil d'administration fixera, pour chacun des critères, le volume des allocations relevant dudit 
critère et les bornes au-delà desquelles l'attribution sera nulle ou complète; 

5. donne tous pouvoirs au Conseil d'Administration dans les limites ci-dessus et avec faculté de 
subdélégation dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur pour: 

- fixer les critères d'attribution et les conditions de performance conformément aux dispositions du 
paragraphe 4 de la présente résolution dans lesquelles seront attribuées les actions; 

- arrêter l'identité des bénéficiaires des actions et le nombre des actions attribuées à chacun d'eux; 

- fixer la ou les périodes d'acquisition et, le cas échéant, de conservation des actions ainsi attribuées 
et déterminer les conditions dans lesquelles les bénéficiaires pourront conserver le bénéfice de leurs 
droits (notamment en cas de départ à la retraite) ou céder les titres en conformité avec la 
règlementation en vigueur (notamment en cas d'invalidité); 
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- procéder à tous ajustements requis en cas de réalisation d'opérations financières, et fixer les 
modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des bénéficiaires 
des attributions; 

- et, généralement, faire tout ce qui sera nécessaire; 

6. fixe à 38 mois la durée de validité de la présente autorisation à compter de la date de la présente 
assemblée. 

Cette résolution est adoptée dans les conditions suivantes: 
Voix participant au vote: 365 010 182 
Pour l'adoption: 347 230 929 
Contre: 17 779 2 53 
Abstention (pour information): 18 369 

Quinzième résolution 

Modification de l'article 13 des statuts« Délibérations du Conseil d'administration» 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'administration, décide 
d'ajouter un alinéa après le quatrième paragraphe de l'article 13 des statuts ainsi rédigé: 

Nouvel alinéa à ajouter après le quatrième paragraphe de l'article 13 des statuts - Délibérations du 
Conseil d'administration 

« Certaines décisions du Conseil d'administration peuvent être prises par consultation écrite dans les 
conditions prévues par les dispositions légales et réglementaires.» 

Nouvelle rédaction de l'article 13 des statuts 

« Article 13 - Délibérations du Conseil d'administration 

Le Conseil d'Administration se réunit aussi souvent que l'intérêt de la société l'exige, sur la convocation du 
Président, et examine toutes questions inscrites à l'ordre du jour par le Président lors de la convocation ou 
au moment de la réunion. 

Toutefois, le tiers au moins des membres du Conseil d'Administration peut, en indiquant l'ordre du jour de 
la séance, convoquer le Conseil si celui-ci ne s'est pas réuni depuis plus de deux mois. 

Les convocations sont faites par tous moyens et même verbalement. 

Le Conseil se réunit au siège social ou en tout autre endroit indiqué dans la convocation. Il peut, sur simple 
décision du Président, avoir lieu pour tout ou partie des Administrateurs sous la forme d'une audio- ou 

vidéoconférence. 

Certaines décisions du Conseil d'Administration peuvent être prises par consultation écrite dans les 
conditions prévues par les dispositions légales et réglementaires. 

Le Conseil d'Administration ne délibère valablement que si la moitié au moins de ses membres sont 
présents. 

Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés. 
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En cas de partage, la voix du président de séance est prépondérante. 

Tout Administrateur peut se faire représenter par un de ses collègues; le pouvoir, valable pour une seule 
séance, peut être donné au moyen d'une simple lettre ou d'un télégramme; le mandataire ne peut disposer 
de plus de deux voix, y compris la sienne. 

Les Administrateurs ainsi que toute personne appelée à assister au Conseil d'Administration sont tenus à la 
discrétion à l'égard des informations données au cours des débats. 

Les procès-verbaux sont dressés et les copies ou extraits des délibérations sont délivrés et certifiés 
conformément à la loi. » 

Cette résolution est adoptée dans les conditions suivantes: 
Voix participant au vote: 364 986 890 
Pour l'adoption: 364 968 936 
Contre : 17 954 
Abstention {pour information): 41 661 

Seizième résolution 

Modification de l'article 14 des statuts« Jetons de présence» 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'administration et 
conformément aux dispositions de la loi du 22 mai 2019 relative à la croissance et à la transformation des 
entreprises, décide de supprimer le terme « jetons de présence », de le remplacer par « rémunération » et 
en conséquence de rédiger l'article 14 ainsi qu'il suit: 

Rédaction actuelle de l'article 14 des statuts 

« Article 14 - Jetons de présence 

Les administrateurs peuvent recevoir une rémunération à titre de jetons de présence. Le montant global 
maximum de ces jetons de présence est déterminé par l'assemblée générale et demeure maintenu jusqu'à 
décision contraire. Le Conseil répartit librement entre ses membres le montant des jetons de présence.» 

Nouvelle rédaction de l'article 14 des statuts 

« Article 14 -Rémunération allouée aux membres du Conseil d'administration 

Les administrateurs peuvent recevoir une rémunération au titre de leurs fonctions au sein du Conseil 
d'administration. Le montant global maximum de la rémunération allouée au Conseil d'administration 
est déterminé par l'assemblée générale et demeure maintenu jusqu'à décision contraire. Le Conseil répartit 
librement entre ses membres le montant de cette rémunération.» 

Cette résolution est adoptée dans les conditions suivantes: 
Voix participant au vote: 364 9 7 4 452 
Pour l'adoption: 361604004 
Contre: 3 370 448 
Abstention (pour information): 54 099 
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Dix-septième résolution 

Modification de l'article 15 des statuts« Pouvoirs du Conseil d'administration>> 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'administration et 
conformément aux dispositions de la loi du 22 mai 2019 relative à la croissance et à la transformation des 
entreprises, décide de modifier le 1er alinéa de l'article 15 des statuts « Pouvoirs du Conseil 
d'administration » ainsi qu'il suit: 

Rédaction actuelle du 1 e, alinéa de l'article 15 des statuts 

« Le Conseil d'Administration détermine les orientations de l'activité de la Société et veille à leur mise en 
œuvre. Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux assemblées d'actionnaires et dans la limite 
de l'objet social, il se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la société et règle par ses 
délibérations les affaires qui la concernent.» 

Nouvelle rédaction du 1e• alinéa de l'article 15 des statuts 

« Le Conseil d'Administration détermine les orientations de l'activité de la Société et veille à leur mise en 
œuvre conformément à son intérêt social, en prenant en considération les enjeux sociaux et 
environnementaux de son activité. Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux assemblées 
d'actionnaires et dans la limite de l'objet social, il se saisit de toute question intéressant la bonne marche 
de la société et règle par ses délibérations les affaires qui la concernent. » 

Cette résolution est adoptée dans les conditions suivantes: 
Voix participant au vote: 364 990 467 
Pour l'adoption: 364 195 824 
Contre: 794 643 
Abstention (pour information): 38 084 

Dix-huitième résolution 

Pouvoirs pour les formalités 

L'assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du procès-verbal des 
délibérations de la présente assemblée générale mixte, ordinaire el exlraordinaire, pour procéder à tous 
dépôts et publicités prescrits par la loi. 

Cette résolution est adoptée dans les conditions suivantes: 
Voix participant au vote: 365 021 443 
Pour l'adoption: 365 009 982 
Contre: 11 461 
Abstention (pour information}: 7 108 

* 

L'ordre du jour ayant été épuisé, la séance est levée à onze heures quarante. 

* 
Le présent procès-verbal a été signé par les membres du Bureau de l'assemblée et par le Secrétaire après 
lecture 

* 
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